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  DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2022 DU 
Centre d’action médico-sociale précoce CAMSP CH SAINT-QUENTIN - 020009486  

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au 

Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 

2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté conjoint relatif au renouvellement d’autorisation en date du 1
er

 décembre 2017 de la structure 

CAMSP CH SAINT-QUENTIN (020009486) sise 237 rue de Fayet 02100 SAINT-QUENTIN et gérée par l’entité 

dénommée CENTRE HOSPITALIER DE SAINT QUENTIN ;  
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Vu la décision tarifaire en date du 2 août 2022 portant fixation de la dotation globale de financement de la 

structure dénommée CAMSP à Saint Quentin ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 août 2022 ; 

 

 

D E C I D E N T  

 

 

Article 1 – La dotation globale de financement s’élève à 988 849,63 € pour l’exercice budgétaire 2022, couvrant 

la période du 1
er

 janvier au 31 décembre 2022. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 404,14 € 

 

Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1
er

 janvier 2023 s’élèvera à 988 849,63 €, soit une 

fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 82 404,14 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou 

de sa notification.  

  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER SAINT-QUENTIN 

(020000063) et à la structure dénommée CAMSP CH SAINT-QUENTIN (020009486). 

 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.   

 

    Fait à  LILLE, le 29 août 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LES JARDINS D'IROISE A VILLEREAU 

FINESS : 59 004 693 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

EHPAD Les jardins d'Iroise de VILLEREAU et géré par le gestionnaire SGMR Ouest (S.A.S) Jardins 

d'iroise Villereau ; 

Considérant 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 433 874,28  2, 
dont 0,00  

119 489,52  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 165 473,25 40,94 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 242 134,13  

Hébergement temporaire 26 266,90 35,98 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 434 649,78  

119 554,15  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 165 473,25 40,94 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 242 909,63  

Hébergement temporaire 26 266,90 35,98 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

SGMR Ouest (S.A.S) Jardins d'iroise Villereau 

identifiée sous le numéro FINESS : 59 000 212 7 e  : 59 004 693 4). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD MOULIN D'ASCQ A VILLENEUVE D'ASCQ 

FINESS : 59 078 396 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 24 avril 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Moulin d'Ascq de VILLENEUVE D'ASCQ et géré par le gestionnaire CCAS Villeneuve 

d'Ascq ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 464 077,10 € au titre de l’année 2022, 
dont 51 245,41 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 006,43 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 112 835,67 38,11 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 351 241,43  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 413 607,19 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 800,60 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 112 835,67 38,11 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 300 771,52  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Villeneuve d'Ascq identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 079 855 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 396 5). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LES VERTES ANNEES A WIGNEHIES 

FINESS : 59 078 362 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de EHPAD 

Les Vertes Années de WIGNEHIES et géré par le gestionnaire Les Vertes Années ; 

Considérant 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 446 546,40  2, 
dont 0,00  

120 545,53  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 082 467,99 36,17 

UHR 0,00  

PASA 64 099,13  

Financements complémentaires 299 979,28  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 447 321,90  

120 610,16  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 082 467,99 36,17 

UHR 0,00  

PASA 64 099,13  

Financements complémentaires 300 754,78  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

Les Vertes Années identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 137 6  (FINESS : 59 078 362 7). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD RESIDENCE OBERT A WAMBRECHIES 

FINESS : 59 078 361 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 15 juin 2018 relative à la labellisation du PASA de l’EHPAD 

Résidence Obert de WAMBRECHIES et géré par le gestionnaire Résidence Obert ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 851 694,95 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 307,91 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 245 114,62 52,48 

UHR 0,00  

PASA 69 122,17  

Financements complémentaires 363 801,70  

Hébergement temporaire 27 249,24 37,33 

Accueil de Jour 146 407,22 48,61 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 852 470,45 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 372,54 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 245 114,62 52,48 

UHR 0,00  

PASA 69 122,17  

Financements complémentaires 364 577,20  

Hébergement temporaire 27 249,24 37,33 

Accueil de Jour 146 407,22 48,61 

PFR 0,00  

  

  

ARS - R32-2022-06-24-00345 - Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD RESIDENCE OBERT 

à WAMBRECHIES

85



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Résidence Obert identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 136 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 361 9). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD SAINT HILAIRE A WATTEN 

FINESS : 59 078 844 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 02 décembre 2003 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD Saint 

Hilaire de WATTEN et géré par le gestionnaire Les amis de Saint Hilaire ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 799 080,55 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 590,05 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 650 945,01 33,65 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 148 135,54  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  799 700,95 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 641,75 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 650 945,01 33,65 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 148 755,94  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les amis de Saint Hilaire identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 169 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 844 4). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD RESIDENCES DU HAINAUT  EPIS D'OR A WALLERS 

FINESS : 59 003 501 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 02 mars 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de EHPAD 

Résidences du Hainaut  Epis d'or de WALLERS et géré par le gestionnaire APREVA Réalisations 

Médico-sociales ; 

Considérant 21 avril 2022 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 079 461,53  2, 
dont 10 365,00  

173 288,46  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 334 879,99 39,32 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 537 352,52  

Hébergement temporaire 125 223,82 38,12 

Accueil de Jour 82 005,20 54,45 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 2 070 027,13  

172 502,26  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 334 879,99 39,32 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 538 283,12  

Hébergement temporaire 114 858,82 34,96 

Accueil de Jour 82 005,20 54,45 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

APREVA Réalisations Médico-sociales identifiée 

sous le numéro FINESS : 62 003 013 0 lissement concerné (FINESS : 59 003 501 0). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 

 
 

ARS - R32-2022-06-24-00344 - Décision tarifaire initiale 

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD RESIDENCES DU HAINAUT

EPIS D'OR à WALLERS 

94


